
FICHE DE RENSEIGNEMENTS MARCHES


Surligner le type de marché à lancer et le CCAGà viser le cas échéant 

	
MARCHES DE TRAVAUX (CCAG TVX)

MARCHES DE FOURNITURES (CCAG FCS ou CCAG TIC)

MARCHES DE SERVICES (CCAG FCS  ou  PI ou TIC ou MI ou MO)





Service gestionnaire :	

Référent :	

Le pilotage de l’opération est assuré par :	


Document à compléter et à renvoyer au Service des Marchés Publics avec les pièces techniques relatives au marché (cahier des clauses techniques particulières, programme, bordereau des prix unitaires, détail quantitatif estimatif ou décomposition du prix global forfaitaire selon les cas, plans, photos…)
Les pièces administratives élaborées par le SMP nécessitent la connaissance de nombreux points que seuls les techniciens en charge du dossier concerné peuvent fournir au SMP, et ceci dans le but de faire un travail correct. Merci de bien vouloir apporter le plus de renseignements précis et de compléter la liste ci-dessous, qui n’est pas exhaustive.



ATTENTION : 
Monsieur le Maire a arrêté le principe de fonctionner avec des AMO pour la totalité des dossiers.
Toutefois, il est possible, selon les enjeux, que le recours à un AMO ne soit pas nécessaire.
En conséquence, lors de l’envoi de vos pièces techniques et financières il est vous est demandé de confirmer que les élus et la hiérarchie n’ont pas souhaité d’aide extérieure pour la rédaction du marché et pour l’analyse des offres

Dossier : 
AMO / Maître d’œuvre :                         |_| OUI                                   |_| NON

RENSEIGNEMENTS GENERAUX

OBJET  (Donner le titre exact et définitif du marché) : 	
	


Pour l’estimation administrative, vous pouvez indiquer seulement le seuil procédural retenu qui permet la rédaction et la passation du marché, savoir :

· Entre 40 000 et 90 000 € HT (tout type de marchés) (sous 40 000 vous êtes acheteur direct)
· En dessous de 221 000 € HT (fournitures et services)
· En dessous de 5 538 000 € HT (travaux)

Si vous optez pour cette solution, l’estimation du DQE / DPGF devra alors être communiquée en réunion au moment du recensement des offres.

	Estimation administrative (montant servant à départager les offres depuis DQE / DPGF). Ce montant n’a donc rien à voir avec les crédits prévus au budget
	…………………………………. €HT

	Dans le cas d’un accord-cadre (marché) à bons de commande
	Montant minimum
	Montant maximum

	
	…………………………………. €HT
	…………………………………. €HT

	Crédits inscrits au budget et autorisant le lancement de l’opération
	OUI / NON




NOMENCLATURE COMPTABLE : ……………

Procédure à engager (rayer la mention inutile) :

· MAPA 1 : jusqu’à 39 999 €HT,
· MAPA 2 : entre 40 000 €HT et 89 999 €HT,
· MAPA 3 : entre 90 000 € HT et 220 999 €HT (fournitures, services (y compris prestations intellectuelles) et entre 90 000 €HT et 5 537 999 €HT (travaux).
· Procédure formalisée (Appel d’offres….) : à partir de : FCS - PI : 221 000 HT – TVX : 5 538 000 € HT
· Autre (concours…) : 


PUBLICITE

Publicité adaptée pour MAPA (Rappel) :
1 : 0 à 39 999 € HT - Modalité : 2 à 3 lettres de consultation - Délai consultation : 5 à 10 jours (Urgence : 2 à 5 jours)
2 : 40 000 à 89 999 € HT - Modalités : Site Internet Communal et/ou Site dématérialisé et/ou Journal d’annonces légales
Préciser les choix : ………………………………………………………………………………………………….
Délai consultation : 10 à 15 jours minimum (Urgence : 5 à 10 jours)
3 : 90 000 à 220 999 €HT (Fournitures – Services) Ou 5 537 999 € HT (Travaux) - Modalités : Site Internet Communal + Site dématérialisé + Journal annonces légales et/ou BOAMP - Délai consultation : 21 à 30 jours minimum à compter de la parution dans le JAL (Urgence : 10 à 15 jours)
Préciser les choix : ……………………………………………………………………………………………………………………
Publicité procédure formalisée (utilisable aussi en MAPA si c’est opportun) : BOAMP et JOUE + JAL si besoin + journaux spécialisés si besoin  -  Délai consultation : 30 jours minimum à compter de la parution dans le BOAMP (Urgence : 15 jours)
Préciser les choix : ………………………………………………………………………………………….………………………

Si vous souhaitez des publications dans des journaux spécialisés, merci de l’indiquer ci-dessous : 
………………………………………………………………………………………………………………………..


VISITE DES LIEUX
Si OUI : 
	Nom de la personne à contacter :………………………………………………………………………..
	Coordonnées téléphoniques : …………………………………………………………………………….
Si une visite des lieux vous semble obligatoire, indiquer la justification ci-dessous : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
(Une visite conseillée ou obligatoire entraine un allongement de la publicité de 8 jours minimum)


DECOMPOSITION DU MARCHE EN LOTS – TRANCHES – PHASES / Parties techniques – OPTIONS


LOTS
(L’allotissement est la règle, notamment pour permettre l’accès de PME à la commande publique). 
	N° du lot
	Titre du lot
	Le cas échéant, estimation en € HT
NB : info obligatoire pour les petits lots (- de 100 k€ et – de 20% du montant global du marché)

	1
	
	…………………………………. €HT

	2
	
	…………………………………. €HT

	TOTAL
	…………………………………. €HT



On doit retrouver les titres dans les pièces techniques et financières que vous produisez au SMP.


- TRANCHES
Les énoncer dans le tableau suivant.
	N° de tranche
	Titre de la tranche
	Le cas échéant, estimation en € HT

	TRANCHE FERME 
	
	

	Tranche optionnelle n°1
	
	

	Tranche optionnelle n°2
	
	

	Tranche optionnelle n°3
	
	

	TOTAL
	



On doit retrouver ces titres dans les pièces techniques et financières que vous produisez au SMP.


- PHASES  /  PARTIES TECHNIQUES (chronologie à respecter) : 
Les définir et les numéroter : 

	1
	

	2
	

	3
	

	4
	



On doit retrouver ces éléments dans les pièces techniques et financières que vous produisez au SMP.



- OPTIONS : 
Les définir SUCCINCTEMENT et les numéroter : 

	1
	

	2
	

	3
	

	4
	



On doit retrouver ces éléments dans les pièces techniques et financières que vous produisez au SMP.



VARIANTES

Si oui, les définir SUCCINCTEMENT et les numéroter : 

	1
	

	2
	

	3
	

	4
	



On doit retrouver ces éléments dans les pièces techniques et financières que vous produisez au SMP.




CONDITIONS PARTICULIERES DE PARTICIPATION TENANT AU CANDIDAT
(condition d’exécution à caractère social ou environnemental ; marchés réservés à des entreprises adaptées ou établissements d’aide par le travail ; entreprises adaptées, sociétés coopératives, PME innovantes, inscription à un ordre professionnel (avocats, géomètres, architecte…)…)       |_| OUI		|_| NON
Si OUI, lesquelles et pourquoi ? 	
	



CRITERES DE SELECTION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES :

 des CANDIDATURES
(Art. R2143-11 du CCP et de l’arrêté ministériel du 22 mars 2019 fixant la liste des renseignements et des documents pouvant être demandés aux candidats aux marchés passés par les pouvoirs adjudicateurs) :
Surligner les renseignements demandés : 
Capacité économique et financière
1° Déclaration concernant le chiffre d’affaires global du candidat et, le cas échéant, le chiffre d’affaires du domaine d’activité faisant l’objet du marché public, portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de l’entreprise ou du début d’activité de l’opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d’affaires sont disponibles ;
2° Déclarations appropriées de banques ou, le cas échéant, preuve d’une assurance des risques professionnels pertinents ;
3° Bilans ou extraits de bilan, concernant les trois dernières années, des opérateurs économiques pour lesquels l’établissement des bilans est obligatoire en vertu de la loi.

Niveau(x) spécifique(s) mini /maxi exigé(s) : 
Justifiez  : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Capacités techniques et professionnelles
1° Une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, assortie d’attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants.
Le cas échéant, afin de garantir un niveau de concurrence suffisant, l’acheteur peut indiquer que les éléments de preuve relatifs à des travaux exécutés il y a plus de cinq ans seront pris en compte. 
Ces attestations indiquent le montant, la date et le lieu d’exécution des travaux et précisent s’ils ont été effectués selon les règles de l’art et menés régulièrement à bonne fin ;

2° Une liste des principales livraisons effectuées ou des principaux services fournis au cours des trois dernières années ou, pour les marchés publics de défense ou de sécurité, au cours des cinq dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé.
Le cas échéant, afin de garantir un niveau de concurrence suffisant, l’acheteur peut indiquer que les éléments de preuve relatifs à des produits ou services pertinents fournis il y a plus de trois ans seront pris en compte.
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l’opérateur économique ;

3° Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du personnel d’encadrement pendant les trois dernières années ;

4° Pour les marchés publics de travaux, de services ou pour les marchés publics de fournitures comportant également des travaux de pose et d’installation ou des prestations de services, l’indication des titres d’études et professionnels du candidat ou des cadres de l’entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de conduite des travaux de même nature que celle du marché public ;

5° L’indication des techniciens ou des organismes techniques, qu’ils soient ou non intégrés au candidat, en particulier de ceux qui sont responsables du contrôle de la qualité et, lorsqu’il s’agit de marchés publics de travaux, auquel le candidat pourra faire appel pour l’exécution de l’ouvrage ;

6° Une description de l’outillage, du matériel et de l’équipement technique dont le candidat disposera pour la réalisation du marché public ;

7° La description de l’équipement technique ainsi que des mesures employées par le candidat pour s’assurer de la qualité et des moyens d’étude et de recherche de son entreprise ;
 
8° L’indication des systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d’approvisionnement que le candidat pourra mettre en œuvre lors de l’exécution du marché public ;
 
9° L’indication des mesures de gestion environnementale que le candidat pourra appliquer lors de l’exécution du marché public ;
 
10° Des échantillons, descriptions ou photographies des fournitures ;

11° Des certificats établis par des instituts ou services officiels chargés du contrôle de la qualité et habilités à attester la conformité des fournitures par des références à certaines spécifications techniques. Toutefois, d’autres preuves de mesures équivalentes de garantie de la qualité produites par les candidats sont acceptées, si ceux-ci n’ont pas accès à ces certificats ou n’ont aucune possibilité de les obtenir dans les délais fixés ;
 
12° Des certificats de qualification professionnelle établis par des organismes indépendants. Dans ce cas, l’acheteur accepte tout moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d’organismes établis dans d’autres Etats membres ;
 
13° Lorsque les produits ou les services à fournir sont complexes ou que, à titre exceptionnel, ils doivent répondre à un but particulier, un contrôle effectué par l’acheteur ou, au nom de celui-ci, par un organisme officiel compétent du pays dans lequel le fournisseur ou le prestataire de services est établi, sous réserve de l’accord de cet organisme ; ce contrôle porte sur les capacités de production du fournisseur ou sur la capacité technique du prestataire de services et, si nécessaire, sur les moyens d’étude et de recherche dont il dispose ainsi que sur les mesures qu’il prendra pour contrôler la qualité ;

Niveau(x) spécifique(s) mini /maxi exigé(s) : 
Justifiez  : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………


 des OFFRES : Articles R2152-6, R2152-7 et suivants du CCP :

Choix des critères d'attribution 

Article R2152-6 : Les offres régulières, acceptables et appropriées, et qui n'ont pas été rejetées en application des articles R.2152-3 à R. 2152-5 et R. 2153-3, sont classées par ordre décroissant en appliquant les critères d'attribution.

Article R2152-7 : Pour attribuer le marché au soumissionnaire ou, le cas échéant, aux soumissionnaires qui ont présenté l'offre économiquement la plus avantageuse, l'acheteur se fonde :

1° Soit sur un critère unique qui peut être :
a) Le prix, à condition que le marché ait pour seul objet l'achat de services ou de fournitures standardisés dont la qualité est insusceptible de variation d'un opérateur économique à l'autre ;
b) Le coût, déterminé selon une approche globale qui peut être fondée sur le coût du cycle de vie défini à l'article R. 2152-9 ; Attention : la Loi Climat et résilience ne permet plus l’utilisation du prix comme critère unique. En effet, elle a modifié l’article L 2152-7 du CCP et ajouté une phrase à l’alinéa 1 : « Au moins un de ces critères prend en compte les caractéristiques environnementales de l’offre ». reste à voir comment le décret d’application sera rédigé.

2° Soit sur une pluralité de critères non-discriminatoires et liés à l'objet du marché ou à ses conditions d'exécution, parmi lesquels figure le critère du prix ou du coût et un ou plusieurs autres critères comprenant des aspects qualitatifs, environnementaux ou sociaux. Il peut s'agir des critères suivants :
a) La qualité, y compris la valeur technique et les caractéristiques esthétiques ou fonctionnelles, l'accessibilité, l'apprentissage, la diversité, les conditions de production et de commercialisation, la garantie de la rémunération équitable des producteurs, le caractère innovant, les performances en matière de protection de l'environnement, de développement des approvisionnements directs de produits de l'agriculture, d'insertion professionnelle des publics en difficulté, la biodiversité, le bien-être animal ;
b) Les délais d'exécution, les conditions de livraison, le service après-vente et l'assistance technique, la sécurité des approvisionnements, l'interopérabilité et les caractéristiques opérationnelles ;
c) L'organisation, les qualifications et l'expérience du personnel assigné à l'exécution du marché lorsque la qualité du personnel assigné peut avoir une influence significative sur le niveau d'exécution du marché.

3° D'autres critères peuvent être pris en compte s'ils sont justifiés par l'objet du marché ou ses conditions d'exécution.

Les critères d'attribution retenus doivent pouvoir être appliqués tant aux variantes qu'aux offres de base.


Utilisation du coût du cycle de vie comme critère d'attribution

Article R2152-9 : Le coût du cycle de vie couvre, dans la mesure où ils sont pertinents, tout ou partie des coûts suivants du cycle de vie d'un produit, d'un service ou d'un ouvrage :

1° Les coûts supportés par l'acheteur ou par d'autres utilisateurs, tels que :
a) Les coûts liés à l'acquisition ;
b) Les coûts liés à l'utilisation comme la consommation d'énergie et d'autres ressources ;
c) Les frais de maintenance ;
d) Les coûts liés à la fin de vie comme les coûts de collecte et de recyclage ;

2° Les coûts imputés aux externalités environnementales et liés au produit, au service ou à l'ouvrage pendant son cycle de vie, à condition que leur valeur monétaire puisse être déterminée et vérifiée. Ces coûts peuvent inclure le coût des émissions de gaz à effet de serre et d'autres émissions polluantes ainsi que d'autres coûts d'atténuation du changement climatique.

Article R2152-10 : Lorsque l'acheteur évalue les coûts selon une approche fondée sur le cycle de vie, il indique dans les documents de la consultation les données que doivent fournir les soumissionnaires et la méthode qu'il utilisera pour déterminer le coût du cycle de vie sur la base de ces données.
La méthode utilisée pour évaluer les coûts imputés aux externalités environnementales respecte l'ensemble des conditions suivantes :
a) Elle se fonde sur des critères non-discriminatoires et vérifiables de façon objective ;
b) Elle est accessible à toutes les parties intéressées ;
c) Elle implique que les données requises puissent être fournies moyennant un effort raisonnable consenti par des opérateurs économiques normalement diligents.


Publicité des critères et de leurs modalités de mise en œuvre
Article R2152-11 : Les critères d'attribution ainsi que les modalités de leur mise en œuvre sont indiqués dans les documents de la consultation.

Article R2152-12 : Pour les marchés passés selon une procédure formalisée, les critères d'attribution font l'objet d'une pondération ou, lorsque la pondération n'est pas possible pour des raisons objectives, sont indiqués par ordre décroissant d'importance. La pondération peut être exprimée sous forme d'une fourchette avec un écart maximum approprié.
En conclusion, pour attribuer le marché, la personne publique se fonde sur divers critères variables selon l’objet du marché. Ces critères doivent être pondérés. Vous êtes libres de choisir la pondération la mieux adaptée en ayant conscience que la pondération choisie devra être respectée lorsque vous réalisez l’analyse des offres.
Indiquez les coefficients choisis en face de chaque critère sélectionné.
	Critères
	Pondération (en %)

	|_| Prix des prestations.
	………..

	|_| Valeur technique de l’offre au vu de 	
	
Elle sera jugée à partir d’un mémoire technique noté généralement sur un total de 100, d’une notice explicative, d’une fiche technique, ou tout autre élément pertinent.
Indiquez les sous-critères de jugement (par exemple les éléments qui doivent figurer dans le mémoire que doivent fournir les candidats), avec les points attribués à chaque sous critère :
- Sous critère 1 : 	: ………….. points
- Sous critère 2 : 	: ………….. points
- Sous critère 3 : 	: ………….. points
- Sous critère 4 : 	: ………….. points

	…………

	|_| Valeur environnementale de l’offre au vu de 	
	
Elle sera jugée à partir d’un mémoire environnemental noté généralement sur un total de 100, d’une notice explicative ou tout autre élément pertinent.
Indiquez les sous-critères de jugement (par exemple les éléments qui doivent figurer dans le mémoire que doivent fournir les candidats), avec les points attribués à chaque sous critère :
- Sous critère 1 : 	: ………….. points
- Sous critère 2 : 	: ………….. points
- Sous critère 3 : 	: ………….. points
- Sous critère 4 : 	: ………….. points

	…………

	|_| Délai d’exécution / de livraison
Justification du recours à ce critère : 	
	
	



OPPORTUNITE DE NEGOCIATIONS EN MAPA
Sauf avis contraire, la clause type « négociation » figurera automatiquement dans le règlement de la consultation.

Avis motivé : ……………………………………………………………………………………………..


TECHNIQUES D’ACHAT

Accord-cadre : 
Préciser si mono ou multi-attributaire : …………………………………………………………

Préciser si exécution sur bons de commande ou sur marchés subséquents : ………………………………


En cas d’accord-cadre à renouveler préciser obligatoirement le tableau ci-dessous en suite de l’évolution jurisprudentielle confirmée par l’extrait ci-dessous : 

Conseil d'État N° 427397 - 2019-06-12 – SONOCAR (12.06.2019)
« Il ressort des pièces du dossier soumis au juge du référé que le cadre " quantité ou étendue globale " de l'avis d'appel public à la concurrence de l'accord-cadre contesté ne comportait aucune des indications requises. Par suite, en relevant que le pouvoir adjudicateur avait manqué à ses obligations de publicité et de mise en concurrence en ne faisant figurer aucune information, même à titre indicatif ou prévisionnel, dans l'avis de marché, et en jugeant qu'une telle irrégularité ne pouvait être palliée ni par le fait qu'avait été fourni aux candidats admis à présenter une offre un scénario de commandes, ni par la transmission aux candidats à l'issue de la première réunion de négociation d'un tableau récapitulant les bons de commande et métrés associés notifiés au titre du marché précédent, le juge du référé précontractuel n'a entaché son ordonnance, qui est suffisamment motivée, ni d'erreur de droit, ni de dénaturation. »

Attention : Toujours indiquer un maximum en valeur ou en quantité dans l’accord-cadre. La possibilité de passer des marchés sans maximum n’existe plus.

	Années d’exécution
	Nombre de bons de commande
	Montant moyen en € HT par bon de cde
	Total annuel des dépenses en € HT

	1
	
	
	

	2
	
	
	

	3
	
	
	

	4
	
	
	

	TOTAL GENERAL
	
	
	



En cas de marché alloti, dupliquer ce tableau autant de fois que nécessaire.



Concours
Budgétiser le montant des primes à allouer aux candidats.



DUREE – DELAI - RECONDUCTION

DÉMARRAGE de l’opération :      |_| à la notification ?          |_| à l’ordre de service ?


DUREE DU MARCHE : …………………………..à compter de la notification : du marché / de l’ordre de service.


DELAI D’EXECUTION DES PRESTATIONS : 

Fixé par la Commune : …………………………………….

Fixé par le prestataire : …………………………………….

MARCHE RECONDUCTIBLE ? :	|_| OUI	|_| NON 
Si oui, 
Nombre de reconduction : ……                     Durée de chaque période de reconduction : …….
Modalités de reconduction (expresse ou tacite) : ……………………………………………….
NB : sauf justification particulière, un Accord-Cadre s’exécutant par Bons de Commande ne peut durer plus de 4 ans. Pour les autres marchés, il faut considérer les besoins d’une remise en concurrence périodique compte tenu de l’obsolescence des produits, de la nature du marché, des investissements nécessités ….

Si le marché est décomposé en lots et/ou en tranches : Fixer le délai EN JOURS CALENDAIRES pour chaque lot et/ou tranche :

	N° et titres des lots
	Durée de chaque lot
	N° des Tranches
	Durée de chaque tranche

	1 : 
	………….JC
	TFerme 
	………….JC

	2 : 
	………….JC
	TOptionnelle 1
	………….JC

	3 : 
	………….JC
	TOptionnelle 2
	………….JC


DELAI D’AFFERMISSEMENT des tranches : ………………..
Si souhaité, MONTANT DE L’INDEMNITE DE DEDIT en cas de retard ou de non affermissement d’une tranche optionnelle : …………..………………€

DELAI D’EXECUTION DES BONS DE COMMANDE (BC) : 
|_|  ……………………..………..jours/semaines/mois calendaires
OU
|_|  au cas par cas défini dans chaque BC


VARIATION DES PRIX – AVANCE – PAIEMENT - SURETE
VARIATION des prix :	|_| Actualisables	|_| Révisables par ajustement
	|_| Révision périodique : |_| mensuelle |_| trimestrielle |_| semestrielle |_| annuelle
NB : une formule de variation de prix est obligatoire pour les marchés d’une durée supérieure à 3 mois
Indice(s) de révision des prix (en cas d’application de plusieurs indices, préciser le pourcentage appliqué à chaque élélment, et éventuellement les prix concernés) : 	
	
	

CHARGE DU CALCUL DE LA VARIATION DES PRIX :
Sauf avis contraire de votre part, la charge du calcul et de l’établissement de la variation des prix sera à la charge du titulaire du marché. Ceci n’exclut en aucune manière votre obligation de contrôler les calculs et les montants afférents par souci de bonne gestion des deniers publics


AVANCE (Surligner votre choix) :

En cas d’avance obligatoire (durée >à 2 mois et montant >à 50 000 HT), elle est automatiquement limitée à 5 %  en application de l’option B (« dérogation » à l’option A).
Souhaitez-vous appliquer l’option A ? ………... 
Si oui, indiquer le % : 30 % OU plus : …………………..
Avec OU sans GAPD (garantie à première demande) : ……………..

En cas d’avance facultative : indiquez le pourcentage :  5 % - 10 % - 30 % - OU plus : …………
Avec ou sans Garantie à première demande (GAPD) : ……………………



PERIODICITE DES PAIEMENTS :
|_| mensuelle |_| trimestrielle |_| en fonction de l’exécution |_| à l’admission / réception


RETENUE DE GARANTIE (SURETE) DE 5 % ? (s’applique en principe en investissement) 

|_| OUI                                                |_| NON
Attention : elle sera libérée à l’issue du délai de garantie.



PRESTATIONS SIMILAIRES (marchés de travaux ou de services)
PRESTATIONS SIMILAIRES (marchés de travaux – ou marchés de services - article R2122-7 du CCP) prévues ?                             |_| OUI                     |_| NON

Il s’agit de dispositifs dérogeant « après-coup » au principe de mise en concurrence qui consiste à conclure un marché « de plus » directement avec le titulaire. Ce marché « de plus » doit donc être prévu dans la consultation initiale. 
R2122-7 du CCP : « L'acheteur peut passer un marché de travaux ou de services sans publicité ni mise en concurrence préalables ayant pour objet la réalisation de prestations similaires à celles qui ont été confiées au titulaire d'un marché précédent passé après mise en concurrence. Le premier marché doit avoir indiqué la possibilité de recourir à cette procédure pour la réalisation de prestations similaires. Sa mise en concurrence doit également avoir pris en compte le montant total envisagé, y compris celui des nouveaux travaux ou services.
Lorsqu'un tel marché est passé par un pouvoir adjudicateur, la durée pendant laquelle les nouveaux marchés peuvent être conclus ne peut dépasser trois ans à compter de la notification du marché initial. »


ECHANTILLONS – MAQUETTE – ESQUISSE ou PLAN – PROTOYPE à remettre avec l’offre

|_| OUI                                           |_| NON

Si OUI, indiquer Quoi ainsi que les Conditions de remise des éléments (format….) : 	

	

	

NB : attention, cette demande ouvre droit à indemnistation des candidats pour la fourniture des échantillons si on décide de les conserver, l’exécution de maquettes…..


DOCUMENTS D’EXECUTION (notices d’entretien, manuels d’utilisation, plans…)

Si OUI, indiquer le :
Type de document : 
1/………………………………………………………………………………………………….
2/………………………………………………………………………………………………….
3/………………………………………………………………………………………………….

Moment ou le délai de remise : ……………………………………………………………………………………

Pénalité : |_| NON                                Et si |_|  OUI, Montant : ……………………..



CONDITIONS PARTICULIERES D’EXECUTION
- CONFIDENTIALITE ou MESURES DE SECURITE  (marchés de fournitures ou services notamment) ?

|_| OUI                                                |_| NON
Si OUI, lesquelles : 
	
	

- FORMATION DU PERSONNEL notamment en cas d’acquisition d’un matériel ou d’une prestation complexe ?
|_| OUI                                         |_| NON


- Pour les marchés de fournitures : prévoir des CONDITIONS DE STOCKAGE, EMBALLAGE, TRANSPORT, OU DE LIVRAISON particulières ?

|_| OUI                                             |_| NON
Si OUI, lesquelles : 	
	
	

- MATERIELS, OBJETS ET APPROVISIONNEMENTS confiés au titulaire pour exécuter le marché ? 

Si OUI, lesquels : 	

Préconisations et sujétions particulières à porter à la connaissance du prestataire : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………….


- MAINTENANCE DES PRESTATIONS (marché de fournitures) ? 

Si OUI, conditions du CCAG ou autres (à préciser) : ………………………………………………………………………..

	

Indiquer la durée ainsi que son point de départ de la maintenance (date d'expiration du délai de garantie,ou  à la date d'admission, ou à compter du…) : 
	

	


- GARANTIE « normale »? (garantie technique, ou autre) Délai de garantie d’un an en application du CCAG 

Si OUI, conditions du CCAG : ………….

ou autres (à préciser): 	
	


- GARANTIE « PARTICULIERE »? (ex : garantie de bon fonctionnement des systèmes complexes, recours à la garantie constructeur, reprise des végétaux, corrosion des matériaux, étanchéité ….) 

Si OUI, préciser sur quoi la garantie porte et sur quel délai : 	

	


PENALITES
- PENALITES PAR JOUR DE RETARD DANS L’EXECUTION DU MARCHE

Au choix : 
Application du CCAG : ……….
Dérogation au CCAG : ……….
Si dérogation, montant par jour de retard : 	


- PENALITES D’INDISPONIBILITE pour les prestations de MAINTENANCE (marché de fournitures) ?
Si OUI, conditions du CCAG ou autres (à préciser):	
	
	


- AUTRES PENALITES
Si Oui, supprimer, modifier, corriger les éléments donnés ci-dessous à titre d’exemple :

	N° DE PENALITE
	POINT DONNANT LIEU A PENALITES EN CAS DE NON-RESPECT
	MONTANT DE LA PENALITE
	MOYEN DE CONTROLE

	1
	Prestation non réalisée dans son intégralité (hors force majeure)
	 € / jour de retard, à compter du lendemain du jour fixé pour l’intervention
	Constat sur site

	2
	Absence ou insuffisance d’équipements permettant de réaliser correctement la prestation en méconnaissance du mémoire technique contractuel.
	 €
	Constat sur site

	3
	Absence ou insuffisance de personnel qualifié pour la réalisation de la prestation en méconnaissance du mémoire technique contractuel.
	 €
	Constat sur site

	4
	Absence de matériel de sécurité de toute nature, y compris EPI
	 €
	Constat sur site

	5
	Non-utilisation par le personnel des matériels de sécurité
	 € par personne
	Constat sur site

	6
	Présence de matériel(s) resté(s) sur place après intervention
	 € par jour jusqu’à complet enlèvement.
Cette pénalité court à compter du lendemain du jour de l’intervention
	Constat sur site

	7
	Non remise de documents d’exécution ……
	€  € / jour jusqu’à réception complète
	Accusé réception par la Commune


Pour les travaux, en complément, voir plus bas 




RENSEIGNEMENTS PROPRES A CERTAINS TYPE DE MARCHES


Renseignements complémentaires Marchés de travaux

PERIODE DE PREPARATION

Rappel : Selon l’article 28.1 CCAG TVX du 30 3 2021 : la période de préparation a une durée de 2 mois et est comprise dans le délai d’exécution.

Une période de préparation est-elle nécessaire ?

|_| OUI		|_| NON

Durée dérogatoire de la période de préparation : 	……………….…… MOIS   ………………….. JOURS
NB : minimum 1 mois pour les marchés à lots sauf avis contraire 

Est-elle comprise dans le délai d’exécution ? :	|_| OUI	|_| NON (dérogation)


Indication des tâches préparatoires à effectuer par le titulaire (de type installation de chantier, visite SPS et PPSPS….) : 

-
-
-
-
-



Désignation d’un COORDONNATEUR SPS nécessaire ?

|_| OUI	|_| NON

Dans l’affirmative, de quelle catégorie relève-t-il ?

	|_| Niveau I	|_| Niveau II	|_| Niveau III

Si vous êtes déjà en possession de la Notice ou du Plan Général de Coordination, merci de le joindre avec votre réponse.


- La désignation d’un CONTROLEUR TECHNIQUE sera-t-elle nécessaire ?

|_| OUI		|_| NON


Le cas échéant, le nom du contrôleur désigné dans ce dossier :

Nom : 	
Adresse : 	
	

Quelle sont ses MISSIONS ? 	
		


PENALITES MARCHES TRAVAUX

Des pénalités journalières sont-elles prévues ?	|_| OUI	|_| NON

	OBJET
	MONTANT EN €
	MODE DE CONTROLE

	Pénalités journalières de retard dans l'achèvement des travaux
	
	

	Pénalités journalières de retard aux réunions
	
	

	Pénalités journalières d'absence aux réunions
	
	

	Pénalités journalières de retard dans la remise du DOE
	
	

	Pénalités journalières de retard dans la remise  des documents d'exécution
	
	

	Pénalités journalières dans la remise du planning  d'opération
	
	



Autres pénalités : ……………………………………………………………………………………………………


SUJETIONS D’EXECUTION MARCHES TRAVAUX

	OBJET
	OUI
	NON

	Installations de chantier
	
	

	Piquetage général à effectuer par le titulaire
	
	

	Piquetage SPECIAL à effectuer par le titulaire 
	
	

	Programme d’exécution des travaux
	
	

	Etudes d’exécution à la charge du titulaire
	
	

	Tenue d'un registre chantier
	
	




- Vérifications et essais de matériaux (Qualitatifs et Quantitatifs) prévus ?  |_| OUI         |_| NON

Si oui, précisions : ……………..………………………………………………………………………………………………………….

……………..………………………………………………………………………………………………………….


- Dispositions à prévoir pour les déchets de chantier ?               |_| OUI           |_| NON

…………………………….……………………………………………………………………………………………………….

……………..………………………………………………………………………………………………………….

- Lieux et condition des déblais de chantier en excédent : ……………………………………………………


- Indiquer les documents à fournir après exécution (ART. 40 CCAG TVX 30 3 2021) :


Documents : 

	1
	
	5
	

	2
	
	6
	

	3
	
	7
	

	4
	
	8
	







- Responsabilité du titulaire en cas de dégradation des voiries publiques (art 34 CCAG Trav)? 

|_| OUI                                   |_| NON


- Autorisations administratives pour l’exécution des travaux à la charge du titulaire (art 31.3 CCAG Trav)?

|_| OUI                                                |_| NON

Quoi ?
 …..………………………………………………………………………….
 ………………………………………………………………………………



- Indiquer les conditions de réception des travaux (Art 41 CCAG Trx : réception « pure et simple » ; Art 42 CCAG Trx : réception partielle ou prise de possession anticipée ; Dérogation CCAG : autres modalitésà préciser) 

:………………………………………………………………………………….………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………...


- En cas de réception partielle (tranches optionnelles, phases…) dérogera-t-on à l’article 42.3 du CCAG Trav qui prévoit que pour les prestations ayant donné lieu à une réception partielle, le délai de de garantie court à compter de la date d’effet de la réception? 

|_| OUI                                                |_| NON

Si NON, le délai de garantie courra à compter de (surligner votre choix) :
- la réception de l’ensemble des travaux ;
- autre (préciser : date par exemple) : …………………………………………………………………………..


- Mise à disposition du maitre d’ouvrage de certains ouvrages ou parties d’ouvrages non encore achevés par le titulaire (article 43 du CCAG Trav) ?

|_| OUI                                           |_| NON

Si OUI, souhaitez vous déroger au principe selon lequel le titulaire n’est pas responsable de la garde des ouvrages pendant la durée de la mise à disposition (art. 43.3 du CCAG TVX 30 3 2021) ?            |_| OUI                    |_| NON


- Maintenance des prestations pendant la période de garantie (ex. espaces verts) ?

|_| OUI                                      |_| NON

Si OUI, conditions identiques à celles prévues à l’article 32 du CCAG FCS (préciser) : 

……………………………………………….. 	

Indiquer sa durée, son point de départ (qui définiront la date d'expiration du délai de garantie, la date d'admission …), ses modalités (cf notion de période d’intervention du ccag-fcs 2009, voir ci-dessous) : 	
	

NB : la référence au CCAG FCS n’apparaîtra pas dans le CCAP car seul sera visé le CCAG Travx. En revanche, les dispositions du CCAG FCS seront reprises « anonymement » comme le prévoit la réglementation.
A noter que la notion de « Période d’intervention » définit au CCAG FCS en 2009 a été supprimée dans le CCAG FCS du 30 3 2021. Pour mémoire, cette « période » courrait de 8 h 00 à 18 h 00, du lundi au vendredi, jours fériés exclus.


Renseignements complémentaires Marchés de Fournitures Courantes et Services
- Souhaitez-vous prévoir des OPERATIONS DE VERIFICATION lors de la livraison des prestations par dérogation au CCAG FCS qui laisse 15 jours pour y procéder ? (Attention : passé ce délai, les fournitures sont réputées admises)

Si OUI, vérifications simples ou approfondies :………………………………………………………………………

Lesquelles : …………………………………………..……………………………………….…………………………

………………………………………………………………………………………………….………………………….


Renseignements complémentaires Marchés de Prestations Intellectuelles

- Désignation d’un CONDUCTEUR D’ÉTUDES (qui suivra et contrôlera l’exécution des études commandées)

Nom et missions……………………………………………………………………………………………………......
…………………………………………………………………………………………………………………………….


- Droits de PROPRIETE INDUSTRIELLE ET INTELLECTUELLE : 

|_| A : Concession (à titre non exclusif)
|_| B : Cession (à titre exclusif) 


- CONSTATATION DE L’EXECUTION des prestations : 
Pour les vérifications : 
|_| Article 28 du CCAG PI
|_| Autres conditions : ...………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Pour l’admission – ajournernement – réfaction - rejet : 
|_| Article 29 du CCAG PI
|_| Autres conditions : ...………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Dérogation à l’article 29.3 en matière de réfaction (sinon risque d’admission tacite sans réfaction) ?

|_| OUI           |_| NON


- Quel est le NOMBRE D’EXEMPLAIRE DE DOCUMENTS d’études à remettre ainsi que les FORMATS ; papier ou informatique (fichier word, excel, pdf, dwg…) : 
	

	



Renseignements complémentaires MAITRISE D’ŒUVRE 
Attention : le lancement d’un marché de maîtrise d’œuvre implique que la Commune est certaine de réaliser les travaux. S’il y a trop d’aléas par rapport à la définition de son opération, il doit recourir à un marché de définition (études de circulation, études faune / flore…..). Cette étape passée, le marché de MO pourra ëtre conclu et être suivi du marché de travaux.

L’OPERATION PROJETEE EST UNE MISSION EN :
Surligner votre choix ou Rayer la mention inutile

INFRASTRUCTURES                                       SUPERSTRUCTRURES

ET EN

REUTILISATION (Réhabilitation)                             CONSTRUCTION NEUVE.

NB : l’ouvrage peut être scindé en parties d’ouvrage relevant de l’une ou l’autre des catégories (R2431-3 CCP)

NATURE DES ELEMENTS DE MISSIONS (MEMOIRE) 


SUPERSTRUCTURE

Construction NEUVE (mission de base)

Esquisse (ESQ) (R2431-8 CCP)
Avant-projet (AVP) (R2431-9 à R2431-11 CCP) comprennent des études d'avant-projet sommaire et des études d'avant-projet définitif.
 Avant-projet sommaire (APS)
 Avant-projet définitif (APD)
Projet (PRO) (R2431-12 CCP) 
Assistance à la passation du ou des contrats de travaux (ACT) (R2431-13 et R 2431-14 CCP)
Etudes d'exécution : Etudes d’exécution (EXE) OU Visa des études d’exécution (VISA) (R2431-15 CCP)
Direction de l'exécution du ou des contrats de travaux (DET) (R2431-16 CCP)
Assistance lors des opérations de réception (AOR) (R2431-18 CCP)

Mission complémentaire :
Ordonnancement, coordination et pilotage du chantier (OPC) (R2431-17 CCP)
NB : cet élément ne fait pas partie de la mission de base et peut être confié à un autre opérateur que le maître d’œuvre.
Autres missions complémentaires : voir infra

***

REUTILISATION OU DE REHABILITATION  (mission de base)

Diagnostic (DIAG) (R2431-19 CCP)
NB : cet élément ne fait pas partie de la mission de base et peut être confié à un autre opérateur que le maître d’œuvre.

Avant-projet (R2431-20 CCP) :
. Avant-projet sommaire (APS) (R2431-21 CCP)
. Avant-projet définitif (APD) (R2431-22 CCP)
Projet (PRO) (R2431-12 CCP) 
Assistance à la passation du ou des contrats de travaux (ACT) (R2431-13 et R 2431-14 CCP)
Etudes d'exécution : Etudes d’exécution (EXE) OU Visa des études d’exécution (VISA) (R2431-15 CCP)
Direction de l'exécution du ou des contrats de travaux (DET) (R2431-16 CCP)
Assistance lors des opérations de réception (AOR) (R2431-18 CCP)

Mission complémentaire :
Ordonnancement, coordination et pilotage du chantier (OPC) (R2431-17 CCP)
NB : cet élément ne fait pas partie de la mission de base et peut être confié à un autre opérateur que le maître d’œuvre.
Autres missions complémentaires : voir infra

***


INFRASTRUCTURE

Etudes préliminaires (EP) (R2431-24 CCP)
[bookmark: _Hlk75851168]Diagnostic (DIAG) (R2431-25 CCP)
Avant-projet (AVP) (R2431-26 CCP)
Projet (PRO) (R2431-27 CCP)
Assistance pour la passation du ou des contrats de travaux (ACT) (R2431-28 et (R2431-29 CCP)
Etudes d'exécution : Etudes d’exécution (EXE) OU Visa des études d’exécution (VISA) (R2431-30 CCP)
Direction de l'exécution du ou des contrats de travaux (DET) (R2431-16 CCP)
Assistance lors des opérations de réception (AOR) (R2431-18 CCP)

Mission complémentaire :
Ordonnancement, coordination et pilotage du chantier (OPC) (R2431-17 CCP)
NB : cet élément ne fait pas partie de la mission de base et peut être confié à un autre opérateur que le maître d’œuvre.
Autres missions complémentaires : voir infra

***


ELEMENTS DE MISSIONS
A compléter ci-dessous par le service gestionnaire OU à reprendre dans son programme :

-
-
-
-
-
-
-
-


En tout état de cause, joindre un programme fonctionnel reprenant impérativement l’objet du marché, les plans de situation si nécessaire, les missions, les estimations du montant des travaux.



***



- COMPOSITION SOUHAITEE DE L’EQUIPE de maîtrise d’œuvre

|_| Architecte, mandataire
|_| Economiste 
|_| Fluides
|_| Structure
|_| VRD
|_| HQE
|_| Géomètre
|_| Acousticien 

|_| Enquête sociale (Lot à part) 
|_| O.P.C (Lot à part)


- MISSIONS COMPLEMENTAIRES D’ASSISTANCE ?             |_| OUI                              |_| NON
(Arrêté du 22 mars 2019 – Annexe 20 au CCP)


Si oui, lesquelles ?

|_| DIAg : diagnostic (super et infrastrucutures) ;
|_| ACI : assistance pour la consultation et l’information des usagers ou du public (super et infrastrucutures) ;
|_| CIE : coordination ou participation à la coordination des actions des intervenants extérieurs à la maîtrise d’œuvre lorsqu’elle est nécessaire en supplément de la mission OPC (super et infrastrucutures) ;
|_| SAQ : établissement du schéma d’assurance qualité (super et infrastrucutures) ;
|_| PPC : présence permanente sur le chantier (super et infrastrucutures) ;
|_| AAP : assistance pour l’insertion des arts plastiques dans l’opération (super et infrastrucutures) ;
|_| CEM : détermination des coûts d’exploitation et de maintenance, justification des choix architecturaux et techniques par analyse du coût global de l’ouvrage en proposant éventuellement la mise en place d’un système de gestion (super et infrastrucutures) ;
|_| DEM : définition et choix des équipements mobiliers (superstructures)
|_| TDS : traitement de la signalétique (superstructures)
|_| PPA : définition et mise en œuvre de projets particuliers de paysage (superstructures)
|_| ALT : assistance aux missions d’expertise en cas de litiges avec des tiers (super et infrastrucutures)
|_| O.P.C : ordonnancement et coordination (super et infrastrucutures) ;
|_| E.E.I : Evaluations environnementales et proposition de mesures propres à la réduction des impacts (infrastrucutures)
|_| I.P.D : Assistance à la présentation des dossiers complémentaires (études d’impact…) (infrastrucutures)
|_| V.E.D : Vérification des études faites par l’entreprise lorsque la DET n’est pas confiée au maître d’œuvre (infrastrucutures)
|_| T.T.G : Etablissement des spécifications techniques des travaux topographiques, géologiques et géotechniques (infrastrucutures)
|_| B.I. : réalisation d’un bilan environnemental du projet (infrastrucutures)
|_| A.M.E.S.O. : assistance au maître d’ouvrage pour les opérations de mise en service de l’ouvrage (infrastrucutures)

- Les ETUDES D’EXECUTION seront réalisées : 

|_| VISA : en totalité par l’entreprise
|_| EXE : en totalité par le maître d’œuvre
|_| VISA et EXE 
|_| SANS VISA et SANS EXE 



- COUT PREVISIONNEL des travaux (également à indiquer dans le programme de maîtrise d’œuvre)

………………. € HT
TAUX ET MONTANT TVA : …… %  …………………….€
………………. € TTC


-Quel est le TAUX DE TOLERANCE DU COUT PREVISIONNEL DES TRAVAUX ? ………………%.


-Le MAITRE D’ŒUVRE S’ENGAGE sur un coût prévisionnel des travaux au MOMENT de : 

|_| Avant-projet                       |_| Projet



- Quel est le MODE D’ATTRIBUTION PREVU DES MARCHES de travaux ? 

|_| Séparés
|_| Unique : 
Exposer la décision motivée de dérogation à l’allotissement : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….






- Souhaitez-vous une REMISE DE MAQUETTES OU PROTOTYPES par les candidats ? 

|_| OUI                                         |_| NON

Si OUI, indiquer les conditions de remise des éléments : 	
	



- PRIME (obligatoire si une remise de prestations est demandée ou de concours) ?

|_| OUI, combien……………………..              |_| NON

NB : La prime est égale au prix estimé des études à effectuer affectée d’un abattement au plus égal à 20 %. Cette prime peut être réduite ou supprimée dans les conditions à définir ci-dessous : 

Réduction : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Suppression : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….



- Quel est le DELAI D’EXECUTION DES DOCUMENTS (en JOURS CALENDAIRES) : (DIA, AVP, PRO, DCE, DOE….)
	
	
	


- Désignation d’un COORDONNATEUR SPS nécessaire ?

|_| OUI		|_| NON

Dans l’affirmative, de quelle catégorie relève-t-il ?

	|_| Niveau I	|_| Niveau II	|_| Niveau III

Si vous êtes déjà en possession de la Notice ou du Plan Général de Coordination, merci de le joindre avec votre réponse.


[bookmark: CaseACocher2]- Désignation d’un CONTROLEUR TECHNIQUE nécessaire ?	|_| OUI	|_| NON

Le cas échéant, le nom du contrôleur désigné dans ce dossier :
Nom : 	
Adresse : 	
	

Quelle sont ses MISSIONS ? 	
	


- Indiquer les PENALITES POUR RETARD DE PRESENTATION DES DOCUMENTS (DIA, AVP, PRO, DCE, DOE….) :
		
		


- Souhaitez-vous prévoir d’AUTRES PENALITES ?

|_| OUI                                                |_| NON

Si OUI, lesquelles ? 	
	
	


- Quel est le NOMBRE D’EXEMPLAIRE DE DOCUMENTS d’études à remettre par le maître d’œuvre ainsi que les FORMATS ; papier ou informatique (fichier word, excel, pdf, dwg…) : 

	DOCUMENTS
	NBRE EN FORMAT PAPIER
	NBRE EN FORMAT INFORMATIQUE ET DEFINITION DU TYPE DE FORMAT

	
	
	Nombre
	Type de format

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	





Tous ces renseignements sont indispensables au montage des dossiers. Merci d’y répondre scrupuleusement.
Veuillez joindre à cette fiche de renseignements l’ensemble des pièces techniques nécessaires ( cahier des clauses techniques particulières, Bordereau de prix, détail estimatif…)
L’attention des agents est attirée sur le fait qu’en cas de dossier incomplet (fiche de renseignements partiellement remplie, document manquant, …), ce dernier ne sera pas traité

Enumérez ci-dessous de manière exhaustive les pièces jointes à la présente fiche de renseignements et qui formeront la partie technique des pièces à fournir aux candidats. Indiquez si vous souhaitez que ces documents soient contractuels et engagent l’entreprise ou s’il s’agit de documents informatifs (aide à l’entreprise pour la rédaction de sa proposition). 
Ces documents devront être transmis par mail.

[bookmark: CaseACocher7][bookmark: CaseACocher8]- 		Document contractuel |_|	Document informatif |_|
- 		Document contractuel |_|	Document informatif |_|
- 		Document contractuel |_|	Document informatif |_|
- 		Document contractuel |_|	Document informatif |_|
- 		Document contractuel |_|	Document informatif |_|
- 		Document contractuel |_|	Document informatif |_|
- 		Document contractuel |_|	Document informatif |_|
- 		Document contractuel |_|	Document informatif |_|

Visa du Chef de Service :
Le : ……………………………………………….
Signature
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